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Réunion d’information des entreprises

Réunion collective 
employeurs 

en partenariat avec la CGPME



2Caisse d’Assurance Maladie de Saône-et-Loire

Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
définitions

◆ Accident du travail (AT) : accident survenu par le fait ou 
à l’occasion du travail (fait soudain)

◆ Accident de trajet (TR) : accident de travail survenu 
pendant le trajet aller-retour du domicile au lieu de 
travail

◆ Maladie professionnelle (MP) : conséquence de 
l’exposition à un risque plus ou moins prolongée lié à 
l’exercice habituel de la profession
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
nouvelles modalités 2010

◆ Procédure d’instruction des accidents du travail et  des 
maladies professionnelles

� Point de départ du délai d’instruction : effectif à réception 
de la déclaration et du certificat médical initial

� Émettre des réserves motivées sur les circonstances de 
temps et/ou de lieu de l’accident du travail

� Instauration d’un délai franc pour la consultation
� Notification des prises en charge adressée par LRAR aux 

employeurs à tarification mixte ou individuelle
� Délai de contestation : 2 mois à réception de la notification
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Réunion d’information des entreprises 

Risques professionnels : 
les obligations du salarié

◆ Pour les accidents du travail / accidents de trajet
� Signaler le fait sous 24 heures à son employeur ou à son 

représentant
� En cas d’arrêt de travail : transmettre à l’employeur le volet 3 du 

certificat médical initial

◆ Pour les maladies professionnelles
� Aucune obligation du salarié vis-à-vis de l’employeur sauf en cas 

d’arrêt de travail
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur

◆ Pour les accidents du travail / accidents de trajet
� Établir la Déclaration d’Accident du Travail (DAT) dans les 48 heures 

qui suivent la connaissance du fait accidentel
� L’envoyer à la CPAM de rattachement de l’assuré en pli recommandé 

avec accusé de réception 
� Délivrer à l’assuré la feuille d’accident de travail (S6201)
� En cas d’arrêt de travail, établir l’attestation de salaires (S6202 bleu)

◆ Pour les maladies professionnelles
� La déclaration incombe à l’assuré
� En cas d’arrêt de travail, établir l’attestation de salaires (S6202 bleu)
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
les obligations de l’employeur

◆ Établir la Déclaration d’Accident du Travail (DAT)
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels :
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Établir et transmettre une Déclaration
d’Accident du Travail (DAT)

◆ Comment procéder
� Un site dédié et gratuit net-entreprises.fr
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Réunion d’information des entreprises 

Établir et transmettre la DAT et 
l’attestation de salaires en ligne

◆ Les avantages

� Respect du délai de 48 heures
� Économique (suppression des envois en recommandé)
� Possibilité d’éditer la feuille d’accident du travail
� Lien entre DAT et Attestation de  salaire
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur

◆ Établir l’attestation de salaires dès qu’il a connaissance 
de l’arrêt de travail
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de l’employeur
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Réunion d’information des entreprises 

Établir et transmettre une attestation 
de salaire en ligne

◆ Les avantages

� Plus rapide
� Économique (pas d’affranchissement)
� Suppression du papier
� Échanges sécurisés (code confidentiel)
� Accusé de dépôt et de réception
� Aide au remplissage en ligne
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les obligations de la CPAM

◆ Reconnaître ou non la prise en charge au titre des 
Risques Professionnels : possibilité d’investigations 
complémentaires par questionnaire ou enquêteur assermenté

◆ Dans l’attente de la décision, obligation de payer en 
maladie tout arrêt de plus de 14 jours

◆ Respecter les délais d’instruction et d’information de 
l’employeur et de l’assuré

◆ Mettre à disposition des parties les pièces consultables
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
La mission de l’enquêteur

◆ Recueillir les éléments pour statuer sur le caractère professionnel de 
l’accident ou de la maladie
� Étudier le caractère professionnel : malaise, acte suicidaire, rixe et accident 

déclarés par la victime ou par un tiers

� Enquêter dans tous les cas d’accident mortel

� Observer les postes de travail : gestes, postures, ambiance de travail

� Rechercher les produits manipulés ou inhalés au travail

� Instruire les dossiers de souffrance au travail

� Auditionner des témoins

� Rencontrer victime et employeur dans le cadre du contradictoire 

◆ Réaliser les contrôles de présence à domicile des assurés en arrêt de 
travail.
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les phases contentieuses (1)

◆ Contestations : soumises à la Commission de Recours 
Amiable (instance administrative)

◆ Elle réexamine le dossier et les décisions prises par les 
services administratifs

◆ La commission compétente : celle de l'organisme qui a notifié 
la décision contestée

◆ Délai de saisine : 2 mois à compter de la notification (en cas de 
contestation tardive la forclusion pourra être opposée)

◆ Délai d'examen de la demande par la commission : 1 mois (à 
compter de la date de réception de la réclamation par la Cpam)
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Réunion d’information des entreprises 

Risques Professionnels : 
les phases contentieuses (2)

◆ Documents produits par le demandeur après le dépôt de sa 
réclamation : le délai d'1 mois court à la date de réception 
des documents

◆ Décisions d’accord des Commission de Recours Amiabl e
soumises depuis le janvier 2010 à la Mission Nationale de 
Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité soci ale ; 
elle a 8 jours pour se prononcer

◆ La décision est notifiée à l'intéressé :  elle doit être motivée, 
indiquer délais et modalités de recours devant le Tribunal des 
Affaires de Sécurité Sociale
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Réunion d’information des entreprises 

Les contacts utiles

◆ 4 chargés de clientèle employeurs selon votre secteur 
géographique
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Réunion d’information des entreprises 

Les contacts utiles

◆ Votre adresse mail en Saône-et-Loire :
contact-employeurs@cpam-macon.cnamts.fr

◆ Vos sites internet :
� www.net-entreprises.fr pour vos attestations de salaire et DAT

� www.espace-employeurs.fr pour vos décompte IJ subrogées

� www.ameli.fr > espace employeurs > rubrique votre caisse, le 
site de l’Assurance Maladie


